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compte-rendu de la réunion du 
bureau directeur du 18 février 2019

au siège de la ligue (Créteil)

Présents : Mmes Monique Ansquer & Nathalie Lassalle 
MM. Jean-Michel Germain, Robert Lafond, Robert Nicolas & Georges Potard

Invités : Mme Marie-José Gaudefroy – M. Jean-Philippe Mennesson
Excusé : M. Jean-Marie Lassalle

La séance débute à 18h10. 

INFORMATIONS GÉNÉRALES
> Un retour est fait sur la tenue du comité directeur territorial du 11 février, soulignant l’intérêt structurant au plan 

territorial de nos échanges, à formaliser à travers des conventions en cours de rédaction (convention de territoire, 
convention de gestion des inter-comités, convention de gestions de l’évènementiel…).

> La ligue compte à ce jour 49 964 licences compétitives et 50 767 en comptant le Baby hand, ce qui nous marque à 
moins 500 (–1 %) sur la saison précédente.

> Les finalités des championnats de France (métropole & ultra-marins), organisées par les services de la ligue IDF, 
auront lieu du 3 au 8 juin à la Halle Carpentier à Paris.

> Le Hand-Fauteuil Claye-Souilly 77 organisera les 20 et 21 avril son tournoi annuel de hand fauteuil.

ÉCHANGES AVEC LA FFHANDBALL

> Une nouvelle réunion des 13 territoires métropolitains se tiendra les 9 et 10 mars à la MDH. Georges Potard, 
président de la ligue, et Michel Laurent, représentant les présidents de comités, y participeront. Au programme, un 
volet important concernant l’évolution de la gouvernance du sport en France après la création, en cours, de l’Agence 
Régionale du Sport et ses impacts sur la distribution de la manne de l’ex-CNDS.

> La FFHandball (représentée par Alain Jourdan, Alain Koubi, François Garcia…) rencontrera très prochainement la 
ligue, entre le 15 et le 20 mars, pour faire une évaluation de la réalisation du pacte de développement 2018 et 
un point sur l’étape 2019. Georges Potard proposera les 13, 14 ,18 ou 19 mars. Le secrétaire général pourvoira aux 
plateaux repas.

INFORMATIQUE
> Marie-José Gaudefroy signale que finalement, renseignements pris, le logiciel SAGE que nous utilisons pour la te-

nue de notre comptabilité, n’est pas impacté par la mise à jour (cf. notre dernier du BD). Seule la partie « bilan » est 
touchée sans aucune incidence ni technique ni pécuniaire pour la ligue.

CONSEIL RÉGIONAL 
> Georges Potard a rencontré la directrice du service sports et loisirs au Conseil Régional, ainsi que le responsable 

sports M. Karim Benkorba, pour un tour d’horizon sur nos activités et prise de connaissance de madame la directrice 
nouvellement nommée à ce poste.

• Notre convention quadriennale est confirmée. Avec notre dossier concernant les finalités des championnats de 
France (ultra-marins & métropolitains), elle sera présentée au vote du budget 2019 du conseil, sans changements.

• Nos interlocuteurs se sont montrés intéressés par notre projet de Beach hand sur les îles de loisirs régionales, 
tels que présentés lors de notre comité directeur territorial du 14 février dernier (championnat sélections inter 
départements et manifestation « loisirs » ouverte aux clubs volontaires.

• Le président a proposé de livrer au Conseil le suivi statistique des sorties des pôles franciliens (niveau, clubs).

DRJSCS ET CROS
> Le 12 mars prochain, Jean-Michel Germain représentera le président de la ligue à la réunion annuelle des prési-

dents de ligue organisée par la DRJCS (direction régionale des sports). Un point sera présenté sur l’évolution du 
système d’aides, suite à la disparition du CNDS.
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> Le Comité olympique régional IDF organisera le 13 mars son « grand débat », dans le cadre du… Grand débat na-
tional. Tous les sportifs sont invités à y participer.

PÔLES ESPOIRS FRANCILIENS
> Pôle masculin (Eaubonne)

• Le conseil de discipline du pôle a proposé l’exclusion définitive d’un joueur pour manquements réitérés à la disci-
pline.

 Sur rapport de Pascal Person, le bureau directeur valide cette sanction.
• Trois autres joueurs seront suspendus du collectif France sur le prochain déplacement pour des manquements à la 

discipline. 

> Pôle féminin (Fontainebleau)
• Le conseil de discipline du pôle a proposé l’exclusion définitive d’une jeune joueuse, pour faute grave ayant fait l’objet, 

de la part de la ligue, d’un signalement au procureur de la République. Cette sanction fait suite à une précédente sanc-
tion d’exclusion temporaire la concernant.

 Sur présentation d’un rapport par Jean-Michel Germain, le bureau directeur valide cette sanction.

RESSOURCES HUMAINES
> Le versement de la prime (dispositif « Macron ») à l’ensemble des salariés de la ligue (cf CR du BD du 4 février) se 

fera avec la paie de février.

> Point stagiaires
• Guillaume Bigot nouveau stagiaire intègre le secteur arbitrage.
• Romain Laloy termine son stage fin février.

> Monique Ansquer poursuit les entretiens annuels avec les salariés :
• pour le support administratif 2 sur 3 sont réalisés ;
• pour le développement c’est terminé ;
• reste les salariés des pôles à rencontrer ; Monique prendra rendez-vous avec les responsables hiérarchiques et 

l’élu en charge du secteur.

La séance s’achève à 20h40.

 Georges Potard Robert Lafond
 Président Secrétaire Général


